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 RESUME EXECUTIF 
  
Le rapport annuel présenté au conseil cette année se base sur le rapport de lôannée précédente, 
qui a identifié la stigmatisation et la discrimination en tant que lôobstacle le plus majeur face à 
lôaccès universel. Le rapport de cette année insiste sur la non-discrimination dans les ripostes au 
VIH et souligne le besoin de mieux identifier, soutenir, et collecter des informations concernant 
les ressources cibles et assurer lôaccès universel aux personnes vivant avec le VIH et aux 
populations affectées. 
  
Le rapport se base sur une consultation générale de la société civile à travers les études en 
ligne disponibles dans dix langues, plus de 1000 personnes interrogées, plus de 50 entrevues 
individuelles et groupes de réflexion, ainsi que la révision des dernières recherches sur la 
stigmatisation et la discrimination. Les personnes interrogées sont de différentes régions et 
représentent tous les groupes clés de la population.  
 
  
Les personnes interrogées lors des entrevues ont été victimes de degrés poussés de 
stigmatisation et de discrimination. Soixante trois pour-cent des personnes interrogées ont été 
victimes de comportements négatifs vis-à-vis de leur statut VIH et plus de cinquante pour-cent 
ont subi de comportements négatifs en raison de leur liens avec des populations marginalisées. 
  
Entre cinquante six et soixante et un pour-cent des personnes interrogées ont parlé 
dôexpériences de stigmatisation et/ou de discrimination pendant leur accès aux services de 
prévention, aux services de santé sexuelle et reproductive, au traitement, et aux services de 
soin et de soutien. Lorsque les personnes ont été appelées à expliquer leur crainte dôaccéder 
aux services ou les causes de leur privation de ces services, la réponse la plus commune (62%) 
était lôabsence de confidentialité. La deuxième réponse la plus commune était lôidentification à 
un groupe marginalisé, et la troisième réponse la plus commune (plus de 50% des personnes 
interrogées) était le comportement des travailleurs sanitaires. 
  
Les participants étaient inquiets de la criminalisation du comportement, de la transmission, et de 
la non-révélation du statut VIH. Ceci empêche lôaccès aux services, augmente la 
marginalisation, et ébranle la riposte de la santé publique au VIH et au sida. La majorité des 
personnes interrogées étaient au courant des services ou des lois protectrices, pourtant, ils ont 
déclaré que ces lois nôétaient pas appliquées de manière efficace.  
  
Lorsque lôon a interrogé les participants sur le travail de lôONUSIDA, plus de quarante pour-cent 
dôentre eux étaient au courant de lôassistance technique et du soutien financier que cette 
organisation offre. La majorité des personnes en Afrique, en Asie et au Pacifique, en Amérique 
Latine, et aux Caraïbes a déclaré que lôONUSIDA et ses Co-sponsors jouent un rôle plus ou 
moins efficace dans la préparation de programmes au sein de leurs pays pour contribuer à 
lôélimination de la stigmatisation et/ou la discrimination liées au VIH. 
  
Lorsquôon les a interrogés sur les priorités mondiales visant à résoudre le problème de la 
discrimination et de la stigmatisation, les participants ont considéré comme première priorité 
lôaugmentation de la sensibilisation et la connaissance du VIH, suivie de la nécessité dôexercer 
la pression sur les gouvernements pour modifier les lois et politiques nuisibles, et enfin du 
financement des organisations de la société civile en tant que troisième priorité. 
  
Le rapport conclu que la stigmatisation et la discrimination demeurent un obstacle majeur face à 
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la riposte efficace au VIH, et requièrent que le conseil dôadministration prenne les mesures 
suivantes: 
 
¶ Travailler afin dôannuler les lois punitives, y compris à travers le dialogue direct avec les 

autorités responsables de lôapplication des lois, les autorités judiciaires, les ministres de 
santé, les parlements, et la société civile. 

¶ Augmenter les ensembles de programmes complets pour combattre la stigmatisation et 
la discrimination.  

¶ Augmenter la connaissance publique du VIH en tant que priorité mondiale. 
¶ Reconnaitre et lutter contre la discrimination au niveau structurel, y compris les lois 

pénales et les politiques non efficaces de VIH ainsi que les obstacles tels que la 
pauvreté, le sexisme, et le racisme. 

¶ Réaffirmer les engagements à lôaccès universel à la prévention, le traitement, les soins, 
et le soutien en matière de VIH, et à la réduction de la stigmatisation et de la 
discrimination au cours de la réunion de haut niveau de 2011. 

¶ Assurer aux fournisseurs de services sanitaires des entrainements sur la non-
discrimination, le consentement informé, la confidentialité, le devoir de traiter, la 
sexualité, et les soins spécifiques des populations clés de manière à garantir que les 
employés dans les institutions de soins sanitaires offrent les soins nécessaires à toutes 
les populations sans discrimination et en préservant les droits de lôhomme.  

¶ Reconnaitre que les populations clés sont doublement affectées par la stigmatisation et 
la discrimination en raison de leur statut VIH positif et de leurs liens avec des groupes 
marginalisés. 

¶ Sôassurer que les personnes vivant avec les VIH et les populations clés sont au centre 
des programmes qui se concentrent sur la stigmatisation et la discrimination et 
participent aux programmes locaux, nationaux, et mondiaux.  

¶ Améliorer notre capacité à surveiller et évaluer la stigmatisation et à assurer la 
capacitation des gouvernements nationaux et de la société civile pour tirer profit des 
mesures dôévaluation de la stigmatisation. 

¶ Promouvoir lôexécution des indicateurs mondiaux et nationaux spécifiques aux 
populations clés et la capacitation des gouvernements et de la société civile pour 
rassembler et présenter des informations précises concernant les populations clés. 
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Je pense que lorsque nous comprenons la réalité humaine de cette maladie, nous nous 
rendons compte à quel point il est important de ne pas discriminer ou stigmatiseré Nous 
devons faire des efforts plus que jamais. Il sôagit dôégalité ; de justice.          

   ï Dr.  Jonathan Mann  
 
INTRODUCTION 
 

1. Chaque année, la Délégation des ONG présente un rapport au conseil. Le rapport 
sôest modifié au cours des années au niveau de sa structure, mais a toujours visé à 
présenter le point de vue des personnes vivant avec le VIH et des populations clés 
affectées au Conseil de Coordination du Programme (CCP). Malgré le fait que le 
rapport de cette année se base sur une enquête faite auprès de 1000 participants de 
la société civile, il ne pourra pas exprimer la vraie valeur de leurs voix ni lôurgence du 
besoin de réaliser lôaccès universel à la prévention, le traitement, les soins et le 
soutien en matière de VIH.  

2. Le rapport des ONG de lôannée passée a effectué une entrevue pour mettre lôaccent 
sur les obstacles clés face à lôaccès universel. Les obstacles les plus fréquents sont 
liés à la stigmatisation et la discrimination. Suite au rapport de 2009, le conseil a 
accepté de réexaminer ce problème à travers  un point sur lôagenda de la 26eme  
réunion du CCP intitulée « Non-discrimination des Ripostes au VIH ». Le rapport de 
cette année présente les articles de lôagenda et se base sur les résultats et les 
recommandations présentées lôannée passée. Nous nous concentrons sur le besoin 
de mieux identifier, soutenir, et collecter des informations concernant les populations 
clés affectées, ainsi que dôassurer lôaccès universel aux personnes vivant avec le VIH 
et les populations clés affectées, y compris les femmes, les filles, les hommes ayant 
des rapports sexuels avec des hommes, les travailleurs de sexe, les populations 
migrantes et nomades, les populations indigènes, les jeunes, les prisonniers, et 
autres. La Délégation des ONG croit en lôurgence de la nécessité de résoudre la 
stigmatisation et la discrimination en tant que pilier fondamental dans le cadre de notre 
riposte au VIH et au Sida. 

 
 METHODOLOGIE 
 

3. Le rapport se base sur lôexpérience des délégués dans le cadre de leurs propres 
réseaux et circonscriptions; une révision des dernières recherches sur la 
stigmatisation et la discrimination; et une consultation approfondie de la société civile 
qui englobe: 

  

¶ Une enquête en ligne disponible dans dix langues : Arabe, Brumais, Chinois, Anglais, 
Français, Portugais, Russe, Espagnol, Swahili et Thaïlandais. Plus de 1500 
personnes interrogées ont commencé lôenquête et 1021 personnes  interrogées ont 
répondu à toutes les questions. 

¶ Entrevues individuelles avec plus de 50 personnes. Quelques entrevues ont été 
choisies au niveau régional par des délégués ; certaines ont été choisies parmi ceux 
qui ont effectué le questionnaire en ligne.  

¶ Huit groupes de réflexion effectués par les délégués. 
  

4. Les invitations pour participer à lôenquête en ligne ont été envoyées par email à 
travers les listes des serveurs, la liste de distribution de la Délégation des ONG, et les 
réseaux des délégués des ONG et des ONG partenaires. Un courrier a été de même 
mis en place sur le site web de la délégation des ONG. Lôenquête est disponible dans 
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dix langues et permet aux participants de répondre aux questions de façon volontaire 
et anonyme. Les entrevues individuelles et les groupes de réflexion ont été dirigés par 
les délégués dans leurs régions respectives parmi leurs réseaux et la Facilité de 
Communication. Quelques interviewés ont de même participé à lôenquête en ligne. Les 
entrevues régionales et les groupes de réflexion ont formé des rapports régionaux par 
chaque délégué ce qui a représenté la base de cette étude. Les citations utilisées 
dans le rapport proviennent dôentrevues directes et de commentaires anonymes 
envoyés dans le cadre de lôenquête en ligne. 

 
5. Lôenqu°te en ligne et le guide des entrevues individuelles et des discussions des 

groupes de réflexion ont été divisés en trois sections. La première section a rassemblé 
des informations générales sur la personne interrogée. La deuxième section a été 
consacrée à la question suivante : comment la stigmatisation et/ou la discrimination 
entravent-elles lôaccès à la prévention, au traitement, aux soins, et au soutien en 
matière de VIH, ainsi que des services de santé sexuelle et reproductive. La troisième 
section sôest concentrée sur les programmes de lôONUSIDA (y compris dix Co 
sponsors) visant à lutter contre la discrimination et/ou la stigmatisation. Toutes les 
questions de lôenquête étaient à choix multiples. Les détails concernant les personnes 
interrogées lors des entrevues et des groupes de discussion sont disponibles dans 
lôAnnexe A. 

  
6. Les résultats du rapport sont résumés ci-dessous, mais une analyse plus détaillée des 

résultats de lôenquête sera disponible dans un rapport publié sur notre site web 
www.unaidspcbngo.org. La facilité de Communication de la délégation des ONG a 
travaillé avec un chercheur universitaire afin dôanalyser les informations de façon 
rigoureuse. Tous les résultats ont été rendus publics. 

  
7. Malgré tous les efforts, nous ne pouvons pas savoir à quel point les personnes 

interrogées représentent les personnes vivant avec le VIH et les populations clés 
affectées. Dôune part, ces participants ont sûrement eu un accès aux ordinateurs pour 
compléter lôenquête, ce qui signifie quôils profitent dôun accès plus facile à la 
prévention, le traitement, les soins, les services de soutien en matière de VIH ; mais 
dôautre part, il est possible quôils aient répondus aux questions au nom dôautres 
personnes quôils représentent ou avec lesquelles ils travaillent, ce qui devrait 
augmenter lôenvergure de la représentativité de lôéchantillon.  

 
PERSONNES INTERROGEES 
 

8. Soixante pour-cent des personnes ayant 
participé à lôenquête sont des hommes, 
36% des femmes, et 4% des transsexuels. 
La distribution parmi les régions était 
équitable,  avec une marge de 16% en Asie 
et au Pacifique jusquô¨ 24% en Amérique 
Latine et aux Caraïbes (cf. le détail régional 
dans la charte suivante1). La majorité des 
participants étaient dôorganisations à base 
communautaire et dôorganisations 
nationales.  

                                                      
6
 Prière de noter que vu que la région MENA est lôune des 5 r®gions de lôONUSIDA repr®sent®es au sein de la Délégation des ONG, 

les personnes interrogées de la région MENA ont ét® divis®s entre lôAfrique et lôAsie. 

Afrique
21%

Asie et 
Pacifique

16%

Europe
17%

Amérique 
du Nord

19%

Amérique 
latine et 

Caraïbes
24%

Ne se 
prononce

nt pas
3%

Graphique1 : Répartition des personnes 
interrogées par région

http://www.unaidspcbngo.org/
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9. Lorsque nous leur avons demandé de sôidentifier à une communauté particulière, 65% 

des personnes interrogées se sont considérées des personnes vivant avec le HIV, ou 
des personnes aux service de ceux vivant avec le VIH. Lôentrevue sôest concentrée 
sur des personnes venant ou travaillant avec les populations clés affectées, tel que 
détaillé dans le Tableau 1. 

 
 
STIGMATISATION ET DISCRIMINATION EN TANT QU’OBSTACLES A L’ACCES 
UNIVERSEL  
 

10. En général, les personnes que nous avons interrogé ont été victimes dôun haut degré 
de stigmatisation et de discrimination qui a pris différentes formes. Environ deux tiers 
des personnes interrogées ont été victimes dôattitudes et de comportements négatifs 
en raison de leur statut VIH positif, et plus de la moitié de ces personnes ont été 
victimes de ce type de comportement en raison de leurs occupations professionnelles 

Tableau 1: Groupes de population des 
personnes interrogées Groupe(s) de 

population auquel ils 
présentent des 

services ou avec 
lequel ils s’ identifient 

Les personnes 
interrogées des 

Groupes de 
population ont 

participé  à  
l’enquête pour 

représenter 

Groupes de population 

Personnes vivant avec le VIH 65% 57% 

Jeunes 44% 32% 
Hommes ayant des rapports sexuels avec des 
Hommes 

41% 22% 

Homosexuels et Lesbiennes 40% 26% 

Femmes et filles 39% 33% 

Travailleurs de sexe 29% 35% 

Utilisateurs de drogues 26% 21% 

Transexuels 24% 37% 

Enfants 20% 17% 

Personnes âgées 16% 13% 

Personnes souffrant dôanomalies 16% 6% 
Communautés indigènes et minorités 
ethniques 

14% 5% 

Emigrants 14% 12% 

Prisonniers 14% 6% 

Anciens prisonniers 11% 10% 

Groupes basés sur la foi 10% 12% 

Travailleurs 8% 12% 

Refugiés or personnes cherchant un asile 8% 8% 

Communautés nomades (déplacement 
temporaire ou installation permanente) 

8% 6% 

Autres(prière de spécifier) 8% 8% 

Secteur Privé 7% 6% 

Personnes déplacées au niveau international 6% 12% 

Pas de réponse 2% 7% 

   *Il est possible de choisir plusieurs réponses 
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ou de leurs liens avec certains groupes (ex: travailleurs de sexe, utilisateurs de 
drogues, prisonniers, etc.). Moins de la moitie ont subi des attitudes négatives ou une 
exclusion pratiquées par des membres de leurs familles. Dôautres expériences dans 
un tiers de cet échantillon au moins englobent la perte dôemploi, le refus des 
travailleurs sanitaires de présenter les soins médicaux, lôexclusion sociale ou 
professionnelle, et/ou la divulgation de leurs statuts . Un tiers ont été victimes de 
criminalisation du comportement ou de lois discriminatrices. Les personnes 
interrogées de lôAmérique du Nord étaient plus disposées à se plaindre de la 
criminalisation de leurs comportements et/ou la divulgation de leurs statuts.  

 
11. Les manifestations de la stigmatisation et la discrimination telles que signalées dans 
lôenquête sont détaillées dans le tableau 2 ci-dessous. Un quart des participants à 
lôenquête en ligne ont considéré la violence physique comme une menace. A titre 
dôexemple, les travailleurs de sexe asiatiques ont parlé des programmes « le 
préservatif à 100 pour 100 »2 qui sont toujours utilisés par lôEtat en tant que 
justification pour faire arrêter les travailleurs de sexe par la police ou pour les 
soumettre à des tests obligatoires ou des arrestations.  

                                                      
2
 Le préservatif à 100 pour 100, un programme de santé publique appliqué en Asie du Sud Est et en Asie de lôEst qui vise à prévenir 

le VIH/Sida parmi la population générale à travers la promotion de lôutilisation du pr®servatif dans lôindustrie du sexe. Le programme 

aide les travailleurs de sexe à insister sur lôutilisation du préservatif et refuser le client sôil ne respecte pas cette condition, mais est 
considéré comme une solution simplifiée pour un problème plus complexe. Plus de discussions sont disponibles sur SANGRAM, 
Rights-Based Sex Worker Empowerment Guidelines: An Alternative HIV/AIDS Intervention Approach to the 100% Condom Use 
Programme, Juillet 2008. 

Tableau 2: Expériences de stigmatisation et discrimination liées au VIH *   

Attitudes et comportements négatifs en raison du statut VIH positif 63% 

Attitudes et comportements négatifs en raison des liens avec certains groupes  56% 

Attitudes négatives ou exclusion des activités familiales 47% 

Perte dôemploi 43% 

Les professionnels de sant® nôont pas lôintention de pr®senter les soins 42% 

Exclusion du lieu de travail 38% 

Exclusion des activités ou rassemblements sociaux 34% 

Révélation involontaire du statut VIH par les travailleurs sanitaires, les responsables gouvernementaux, 
ou la presse 32% 

Criminalisation du comportement (i.e. lois contre la sodomie; travailleurs de sexe, utilisation de drogues) 31% 

Exclusion de lôécole 28% 

Lois discriminatrices 26% 

Criminalisation de la transmission 26% 

Violences physiques (violence ou peur de la violence) 25% 

Exclusion des activités religieuses ou des endroits de culte 23% 

Révélation obligatoire du statut VIH pour accéder à un autre pays 22% 

Révélation  obligatoire pour lôemploi 18% 

Révélation obligatoire pour une autre raison 16% 

Detention ou isolation 12% 

Révélation obligatoire du statut VIH pour rester dans un certain pays 9% 

Déportation 9% 

Aucune des causes citées ci-dessus 5% 

Autres, pri¯re dôexpliquer 4% 

Je ne sais pas 4% 

*Il est possible de donner plusieurs réponses 
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12. La stigmatisation peut  entrainer à la violation 
des droits de lôhomme,3 y compris la 
discrimination illégale au niveau du logement, 
de lôemploi, de la sant®, et des services 
sociaux. Malheureusement, les résultats de 
lôenquête révèlent que la discrimination dans 
le lieu de travail demeure un obstacle 
essentiel. Plus de 40% des participants à 
lôenquête en ligne ont signalé la perte dôun 
emploi en tant que forme de discrimination 
liée au VIH, et 37% se sont plaints de 
lôexclusion dans le lieu de travail. La discrimination dans le lieu de travail a été de 
même signalée là où les lois interdisent de telles discriminations, comme au 
Cameroun, au Kenya, au Lesotho, en Afrique du Sud, aux Etats-Unis et en Zambie4.  

 
13. Malgré lôapprobation, au cours de la 24eme réunion du Conseil de Coordination du 

Programme (CCP), de la décision de soutenir les gouvernements dans lôharmonisation 
de toutes les lois et politiques concernant les tests de dépistage du VIH afin dôassurer 
leur respect des standards pratiqués au niveau international y compris: le 
consentement informé, la confidentialité, les consultations avant et après les tests, 
lôorientation convenable au traitement, les services de soin et de soutien5, les tests de 
dépistage obligatoires demeurent répandus et sont considérés par plusieurs 
personnes interrogées comme obstacle face à lôemploi, lôassurance santé, et le droit à 
la résidence. 

 
COMMENT LA STIGMATISATION ET LA DISCRIMINATION EMPECHENT-ELLES 
L’ACCESS A LA PREVENTION, AU TRAITEMENT, AU SOIN ET AU SOUTIEN EN MATIERE 
DE VIH 

14. Les informations fournies par lôenquête viennent sôajouter à des faits bien documentés 
selon lesquels la stigmatisation et la discrimination représentent un obstacle face à 
lôaccès universel..6,7,8,9,10,11 
 

15.  Lôenqu°te a demand® des informations concernant la maniere à travers laquelle la 
stigmatisation et/ou la discrimination affectent lôacc¯s ¨ la prevention, au traitement, 
aux soins, et au soutien en matière de VIH. La charte ci-dessous est une 
représentation visuelle des réponses globales à chaque question. Plus que la moitié 
des personnes interrogées ont declaré que la stigmatisation et/ou la discrimination 
sont présentes lors de lôacc¯s aux services de soutien. 35% craignaient lôacc¯s ou 
étaient empêchés dôavoir un accès au traitement et services de santé sexuelle et 
reproductive. Un quart des personnes interrogées uniquement  étaient capables 
dôavoir acc¯s au traitement sans stigmatisation ni discrimination. 

 
16.  Un-cinquième des personnes interrogées qui ont déclaré que lôaccès est difficile ou 

impossible pour des raisons autres que la stigmatisation et la discrimination, ont 

                                                      
3
 La discrimination en tant que violation des droits de lôhommes est soulign®e dans le document de lôONUSIDA pr®sent® lors de la 

26eme réunion du CCP, Ensuring non-discrimination in responses to HIV, 2010. Pour cette raison, le rapport ne mentionne pas des 

faits déjà prouvés mais cherche à compléter ce rapport à travers les r®sultats de lôenqu°te. 
4
 Commentaires de lôenqu°te sur les protections l®gales 

5
 Décisions, conclusions et recommandations de la 24eme réunion du Conseil de Coordination du Programme 

6
 ONUSIDA, Réduire la Stigmatisation et la Discrimination: une partie essentielle des programmes du Sida, Décembre 2007.  

7
 Centre International pour les Recherches sur les Femmes, Stigmatisation et Discrimination liées au VIH: Résumé des dernières 

recherches, Aout 2009. disponible sur: http://data.unaids.org/pub/Report/2009/20091130_stigmasummary_en.pdf 
8
 Rapport de la Délégation des ONG au Conseil de Coordination du Programme, 2009.N 

ñMon employeur sôest comporté en tant 

que représentant des Ressources 
Humaines lorsque nous avons rempli 
les formulaires pour lôassurance sant®, 
et relisait tous nos formulaires pour 
sôassurer que tout ®tait correct; je nôai 

pas mentionné mon statut VIH de peur 
de perdre mon emploi.ò 
 

- Enquête, Amérique du Nord 

http://data.unaids.org/pub/Report/2009/20091130_stigmasummary_en.pdf
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parlé des raisons suivantes: services inexistants, transport aux cliniques 
indisponibles ou à des coûts élevés; rareté des informations; la discrimination dans le 
lieu de travail demeure un vrai soucis. Les personnes interrogées de lôAfrique sont 
plus disposées à dire que lôaccès était difficile ou impossible suite à ces raisons. 

 
17. Les personnes interrogées qui ñcraignent lôaccès ou qui nôont pas droit ¨ lôacc¯sò ont 

été accordées lôopportunité dôexpliquer pourquoi. Les raisons majeures mentionnées 
englobent la confidentialité (environ 62% de lôéchantillon), lôidentification avec un 
groupe discriminé (55%), les travailleurs sanitaires qui refusent de présenter des 
services (53%) et lôidentification du gendre ou lôorientation sexuelle (38%). La charte 3 
détaille ceci à travers la prévention, le traitement, les soins et le soutien du VIH et les 
services de santé sexuelle et reproductive. 
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ñTu es peut-être atteint 
du VIH parce que Dieu 
veut que tu meures.ò   

- Entrevue, Asie 

18. Dans toutes les régions, des commentaires ont été présentés en ce qui concerne le 
manque de confidentialité surtout de la part des professionnels de soins de santé et dans 
le cadre des systèmes de soins. Les personnes interrogées craignent lôaccès aux tests et 
médicaments de peur dôêtre identifiés en tant que personnes vivant avec le VIH. Alors que 
la confidentialité a été mentionnée dans toutes les régions et les langues, les 
commentaires dans ce cadre ont été présentés par, ou au nom des communautés 
homosexuelles, bisexuelles, et transsexuelles en langue russe. 

 

 
 

19. Les personnes souffrant dôanomalies craignent souvent lôaccès aux services en raison 
du manque de confidentialité. Un des participants a déclaré que ceci est surtout présent 
parmi les personnes sourd muettes ï vu que les travailleurs sanitaires nôont pas la 
compétence de communiquer avec eux en privé ï et les aveugles ï vu que leurs 
informations médicales sont partagées avec leurs guides et/ou assistants.9 

 
IDENTIFICATION AVEC UN GROUPE MARGINALISE 
 

 
 

20. Alors que les impacts de la stigmatisation et la discrimination étaient des facteurs de 
limitation, les participants à cette enquête ont clarifié que les obstacles sociaux et 
structurels entravent lôaccès. La stigmatisation a été souvent liée à la différence dôune 
personne du reste de la société ï que ce soit au niveau de la race, lôethnie, les revenus, 
lôutilisation de drogues, le travail de sexe, lôorientation sexuelle, lôincarcération, le statut 
dôimmigrant, lôanomalie ou lôâge. Lôenquête a posé des questions liées à la stigmatisation 
et à la discrimination et a donné des exemples de discrimination ; pourtant, les 
participants se sont concentrés sur le fait que les niveaux multiples de stigmatisation et de 
discrimination empêchent lôaccès des individus et entravent même leur tentative dôaccéder 
aux services. 

 
21. Plus de la moitié des personnes interrogées ont déclaré 
quôils craignaient dôaccéder ou quôils ont été interdits 
dôaccéder aux services en raison du fait quôils travaillent ou 
quôils font partie dôun groupe qui fait face à la stigmatisation 
et/ou la discrimination. Les commentaires et exemples ont été 
présentés par chaque région ou population ayant un message similaire dôexclusion de la 

                                                      
9
 Commentaire de lôenqu°te, Afrique de lôEst 

ò Nous engager à intensifier les efforts pour édicter, promouvoir, ou renforcer les règles et autres 

mesures visant à ®liminer toutes les formes de discrimination et dôassurer le respect de tous les droits de 
lôhomme et les libertés fondamentales des personnes vivant avec le VIH et des membres de groupes 

vulnérables, et de garantir surtout leur accès à lô®ducation, lôh®ritage, lôemploi, les soins de santé, les 
services sociaux et médicaux, la prévention, le soutien et le traitement, et lôinformation et la protection 
légale, tout en respectant leur vie privée et leur confidentialité ; et développer des stratégies pour lutter 

contre la stigmatisation et lôexclusion sociale li®e à lô®pid®mie. » 
- De la Déclaration Politique de 2006 (paragraphe 29) 

 

 

 

ñLa stigmatisation et la discrimination au sein de la communaut® dô®migrants peut °tre atroce. Les 
infections de VIH sont consid®r®es comme le r®sultat de lôimmoralit® sexuelle, le ch©timent de Dieu, la 
sorcellerie, le sort, ou dôautres connotations n®gatives. La personne infect®e sera donc isol®e en raison 
de la crainte. Il existe de même une crainte que les travailleurs sanitaires ne révèlent le statut du patient 

à sa communauté ou à dôautres personnes, comme il est le cas dans le pays dôorigine. »  
          Enquête, Afrique 

 



12 | P a g e   R a p p o r t  d e  l a  D é l é g a t i o n  d e s  O N G  l o r s  d e  l a  2 6 è m e  r é u n i o n  d u  C C P  

 

ñSi lôinfection par le VIH se produit parmi les 
élites, la stigmatisation serait très différente, 
mais vu quôelle se produit surtout parmi les 
pauvres, ou les population clés affectées (les 

groupes criminalisés de même), la 
stigmatisation du VIH est assez forte.ò  

 - Entrevue, Asie 

société, de niveaux multiples de stigmatisation, et de frustration qui cause lôauto-
stigmatisation. Les individus se sont déclarés moins déterminés à poursuivre cette 
tentative dôinteraction avec les systèmes de soins de santé qui paraissent non déterminés 
ou incapables de fournir les services convenables. 

 
22. Le directeur Clinique de St. Annôs 
Corner of Harm Reduction (centre de 
traitement de VIH/drogues) au Bronx a 
parlé du ñracisme institutionnelò de 
lôincarcération parmi les individus de race 
noire et les populations hispaniques aux 
Etats Unis. Il a décrit ce cycle comme un 
cycle de risque accentué vécu par les 
minorités incarcérées pour des crimes non-violents liés à la drogue. Un registre pénal 
entrave lôaccès aux emplois et aux crédits bancaires, ce qui cause lôaugmentation du 
stress, de la colère, et de la désespérance, qui pourraient provoquer lôaugmentation de 
lôabus de substances et les comportements à risques. Ce cycle exclut les individus de 
leurs sociétés, accentue la pauvreté, et participe à promouvoir la stigmatisation. 10 

 
23. De même, le débat sur le VIH parmi les communautés Africaines de race noire en 
Europe et en Amérique du Nord sôest concentré sur les actions dôordre individuel, surtout 
le comportement sexuel (et la transmission) et a ignoré les déterminantes globales à 
grande échelle telles que les aspects sociaux structurels comme le racisme et la pauvreté, 
capables de promouvoir la transmission du VIH. La concentration sur la transmission de la 
maladie, en ignorant dôautres déterminantes sociales, a favorisé la stigmatisation de cette 
population en tant que population de mîurs légères et hyper-masculine. Ajouter le statut 
de VIH à ce mélange marginalise encore plus ces communautés.11 

 
24. Les personnes interrogées lors dôune discussion dôun groupe de réflexion au 
Swaziland ont mentionné que généralement, lôaccès aux services de VIH est difficile vu 
que les fournisseurs de services de santé dédaignent ces groupes quôils considèrent 
ñsans moraleò comme les HSH et les travailleurs de sexe. Les lesbiennes, les 
homosexuels, les transsexuels et les communautés intersexuelles font face à des 
difficultés particulières dans lôaccès aux services de VIH et de services liés à la santé 
sexuelle et reproductive vu quôils sont criminalisés et sont ainsi obligés à prétendre dôêtre 
hétérosexuels pour accéder aux services12. ñDe même plusieurs travailleurs de sexe ne 
sont pas assurés et ne peuvent avoir accès quôà un nombre limité de services dans 
certains pays. Les travailleurs de sexe parmi  les émigrants pourraient craindre dôaccéder 
aux services sôils nôont pas leurs papiers officiels »13. 

 
25. Les personnes interrogées de la Namibie ont parlé des traditions culturelles qui 
empêchent les jeunes de parler librement aux personnes âgées (les parents et les 
fournisseurs de services) de leur santé sexuelle et de leur statut VIH. « les jeunes 
craignent souvent de révéler leur statut à leurs familles parce quôils craignent de parler 
aux personnes âgées de leurs infections. »14 

 

                                                      
10

 Entrevue, Amérique du Nord 
11

 Rapport des déléguées des ONG européennes 
12

 Rapport des délégués des ONG Africaines 
13

 Commentaire de lôenqu°te, Europe Centrale et Europe de lôOuest 
14

 Rapport des délégués des ONG Africaines 
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26. les personnes interrogées dans le cadre des groupes de réflexion et des entrevues sur 
lôutilisation de drogues ont signalé des cas où les médecins refusent de traiter les 
personnes qui utilisent des drogues pour le VIH, ou insistent quôils suivent un traitement 
pour lôutilisation de drogues avant dôentamer le traitement aux antiretroviraux. En 
Indonésie, les personnes qui utilisent des drogues et qui veulent accéder aux services de 
réduction de risques sont obligés de révéler beaucoup dôinformations personnelles, à titre 
dôexemple, le nom et lôadresse de leurs parents. Plusieurs sont inquiets que ces 
informations soient communiquées à la police par le centre de santé publique. Au 
Pakistan, un des interviewés a parlé du refus des médecins de traiter une utilisatrice de 
drogues par les antirétroviraux. 15 

 
27. Les personnes qui utilisent des drogues ont déclaré quôils nôont pas accès aux 
thérapies de substitution des opiacés et autres services de traitement en raison de leur 
crainte du jugement des médecins en particulier. Une des personnes interrogées de la 
Russie a noté que « la thérapie par substitution pour les injecteurs de drogues est 
interdite. Les personnes peuvent accéder formellement au traitement par antirétroviraux 
dans les centres provinciaux pour le sida uniquement, et une personne qui nôa pas une 
autorisation locale de résidence nôa pas accès aux médicaments (selon les lois 
provinciales).ò16  Dans ce cas, la stigmatisation et la criminalisation du comportement 
pourraient affecter lôaccès aux services. Dans plusieurs endroits, le changement de 
seringues, prouvé efficace pour réduire la transmission du VIH, nôest pas renforcé en 
raison de la stigmatisation, la discrimination, et les lois punitives qui concernent lôutilisation 
de drogues.17 Dans certains cas, les lois qui interdisent et pénalisent la possession dôoutils 
dôinjection ne favorisent pas la possession dôoutils stériles, mais plutôt dôoutils utilisés. De 
plus, les points de distribution ou certaines pratiques politiques pourraient entraver la 
capacité ou le désir des utilisateurs de drogues dôutiliser dôautres services de réduction de 
risques. 

 
28. Les population émigrantes qui ne possèdent pas des documents officiels nôont pas 
accès au traitement et aux soins dans certains pays. Cette réponse de la Hollande 
rappelle la réalité à dôautres pays : « Plusieurs émigrants, surtout les illégaux, ne 
comprennent pas lôinfrastructure des soins sanitaires de la Hollande (vu quôelle est 
complètement différente de lôinfrastructure de leurs pays dôorigine, ex : ils ne comprennent 
pas que la confidentialité de la part des fournisseurs de soins sanitaires est garantie par la 
loi) ; craignent dôêtre déportés sôils cherchent de lôaide ; craignent la discrimination de la 
part de leurs communautés si leur statut VIH est révélé (et nôont donc pas recours aux 
groupes de réflexion) ; ne font pas confiance aux fournisseurs de soins de santé 
Hollandais de race blanche (la crainte de lôinfection délibérée, des médicaments 
inefficaces/de qualité moindre/expirés, etc) en raison de leur appartenance à des 
minorités ethniquesò18 

 
29. Un interviewé Libérien a parlé des défis auxquels font face les personnes déplacées à 
lôintérieur de leurs pays et les refugiés lors de leur accès aux services de VIH. Les 
retournés pourraient ne pas être sûrs de lôendroit dans lequel il est possible dôaccéder à 
lôaide; les personnes testés positifs dans les camps pourraient être empêchés dôaccéder à 
un nouveau pays.19 

 

                                                      
15

 Rapport des délégués des ONG Asiatiques 
16

 Commentaire de lôenqu°te, Europe de lôEst  
17

 Entrevue, Amérique du Nord 
18

 Commentaire de lôenqu°te, Europe Centrale et Europe de lôOuest 
19

 Entrevue, Afrique de lôOuest 
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ñLes services qui se concentrent sur 
les travailleurs de sexe parmi les 
femmes pourraient ne pas être 
considérés convenables par les 
femmes transsexuelles non 
impliquées dans le travail de 
sexe. » 

- Interviewé, Asie 

30. Les prisonniers et les détenus sont incapables dôaccéder aux services, notamment 
aux préservatifs et au traitement par antirétroviraux de façon régulière. Un des participants 
a déclaré quôil est ç difficile dôaccéder aux soins dans les prisons. Les prisons ne 
respectent pas la confidentialité (parler à voix basse ou chercher à cacher votre 
condition), et les autres prisonniers ne traitent pas avec compassion les délinquants 
atteint du VIH (pour ne pas en dire plus).ò20 De même, plusieurs participants ont parlé des 
législations qui interdisent lôaccès aux services de prévention du VIH (ex : outils dôinjection 
stériles) pour les prisonniers. 

 
COMPORTEMENTS DES TRAVAILLEURS SANITAIRES, SURTOUT A LôEGARD DE 
LôORIENTATION SEXUELLE, DES FEMMES ET DES FILLES 
 

31. Au delà du comportement stigmatisant et du manque de confidentialité, plusieurs 
travailleurs sanitaires sont biens équipés pour répondre à des problèmes spéciaux 
auxquels différentes populations font face.21 Lôentrainement des travailleurs sanitaires sur 
la stigmatisation et le VIH doit englober la sensibilisation et la compréhension des besoins 
spécifiques de personnes homosexuelles et transsexuelles, des travailleurs de sexe, des 
jeunes et des utilisateurs de drogues. 

 
32. Les travailleurs sanitaires ont été jugés non 
accueillants envers les transsexuels, des travailleurs 
de sexe, ou des HSH ou incapables dôassurer les 
services convenables. Un participant de la Lybie a 
déclaré que « la stigmatisation contre les HSH est 
immense. Côest pour cette raison que les personnes 
qui doivent bénéficier des programmes de prévention 
adressés aux populations les plus vulnérables (HSH, 
travailleurs de sexe (hommes et femmes), injecteurs de drogues) refusent de visiter les 
centres publics en raison de leur crainte du manque de confidentialité parmi les 
travailleurs sanitaires.ò22  

 
33. Les travailleurs sanitaires pourraient de même être non-réceptifs des besoins 
spéciaux des individus. A titre dôexemple, une travailleuse de sexe fait face à des 
problèmes de santé sexuelle et reproductive, et doit être traitée comme nôimporte quelle 
personne, mais a de même des besoins spéciaux en matière de santé sexuelle, comme 
les frottis de dépistage du cancer du col de lôutérus. En Malaisie, il existe « une 
augmentation des cas dôinfections sexuellement transmissibles, de chlamydia, de verrues 
génitales de HPV chez les travailleurs de sexe transsexuels hommes et femmes. 
Pourtant, nous nôavons pas accès aux services.ò23  

 

                                                      
20

 Commentaire de lôenqu°te, Amérique du Nord 
21
Rapport des d®l®gu®s des ONG de lôAm®rique Latine et des Caraµbes 

22
 Commentaire de lôenqu°te, Afrique du Nord 

23
 Rapport de la délégation des ONG Asiatiques 
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"Les problèmes auxquels nous faisons face en tant 
que transsexuels ne sont pas encore acceptés dans les 
endroits publics, et encore moins soutenus par les 
législations et les pratiques. Il nous reste beaucoup à 
faire."              

         Mia Quetzal, Présidente de Trans in Action  
(Groupe des Caraïbes pour les personnes transsexuelles) 

  

 

34. Selon une recherche récente 
sur la stigmatisation et la 
discrimination liées au VIH, nous 
avons besoin de plus de 
preuves pour comprendre la 
relation parmi les sexes, la 
stigmatisation, et lôutilisation de 
services. Les études révèlent que la stigmatisation affecte les hommes et les femmes 
différemment.24 Les résultats de lôentrevue de la délégation des ONG, dans le cadre de 
laquelle les transsexuels dans les groupes de réflexion ont parlé dôune discrimination plus 
importante que celle subie par les personnes vivant avec le sida, mettent lôaccent sur le 
besoin dôinclure un plus grand nombre de transsexuels dans nos prochaines recherches 
visant à étudier la relation entre la stigmatisation et le sexe.  

 
35. En Amérique Latine, les participants ont parlé du fait que les homosexuels et 
bisexuels, surtout ceux dôentre eux qui sont visuellement repérés, sont toujours victimes 
de stigmatisation, de discrimination et de violence qui, dans certains cas, provoque des 
cas de décès.25 Une étude récente sur lôépidémie du VIH parmi les HSH en Europe 
Centrale et en Europe de lôEst révèle des niveaux élevés de discrimination et de violence 
à lôégard des homosexuels : ñLa violence physique en tant que résultat de lôorientation 
sexuelle est dénoncée par 10% des HSH en Géorgie à 23% en Turquieé Dans certains 
cas, lôutilisation des soins de sant® et des services psychologiques par les HSH est 
entravée par le manque dôinformations concernant les besoins de santé sexuelle des HSH 
chez les professionnels des soins de santéò26. Dans plusieurs pays, la stigmatisation, la 
discrimination et la violence ont marginalisé les HSH et entravent leurs accès aux services 
de traitement et de prévention du VIH. Un rapport récent préparé par le réseau de lôAsie 
du Pacifique des personnes vivant avec le sida (APN+) sur les recherches concernant le 
traitement souligne le fait que les HSH font face à un abus physique de la part des 
fournisseurs de soins sanitaires.27 

 

 
 

36. Lôhomophobie qui favorise les lois pénales contre les actes sexuels entre deux 
personnes du même sexe est de même présente dans le système sanitaire. La 
prévalence du VIH est supérieure parmi les HSH en Europe de lôEst que parmi la 
population en général. Pourtant, en Europe de lôEst et en Asie Centrale, les communautés 
de lesbiennes, homosexuels et transsexuels sont ignorées au niveau des politiques et 
programmes de VIH. Ceci est reflété par le fait quôil nôexiste pas de services qui répondent 
à leurs besoins, surtout à ceux des HSH. Lorsque les HSH essayent dôaccéder aux 
services, ils font face à la discrimination de la part des fournisseurs de services, et se 

                                                      
24

 Centre International pour les recherches sur les femmes, Stigmatisation et Discrimination liées au VIH: Résumé des recherches 
récentes, Aout 2009, disponible sur:http://data.unaids.org/pub/Report/2009/20091130_stigmasummary_en.pdf 
25

 Rapport des d®l®gu®s des ONG de lôAm®rique Latine et des Caraµbes 
26

 I Bozicevic, et al, ñHIV epidemics among men who have sex with men in central and eastern Europe,ò Infections Sexuellement 
Transmissibles 2009;85:336ï342.  
27

 APN+, Accès au Services de Sante lies au VIH chez les Femmes Séropositives, les Hommes ayant des Rapport Sexuels avec 
des Hommes, les Transsexuels et les injecteurs de drogues, Aout 2009. Disponible 
sur:http://www.apnplus.org/document/APN_Report2009.pdf  

ñLôinteraction sociale entre les homosexuels en Iraq devient de plus en plus rare parce que les gens 
ont peur. A titre dôexemple, lôassassinat dôun homme qui ®tait le coordinateur dôun programme de 
LGBTI à Bagdad a été fortement médiatisé. Il a été tué chez le barbier.ò 

- Entrevue, Asie 

http://data.unaids.org/pub/Report/2009/20091130_stigmasummary_en.pdf
http://www.apnplus.org/document/APN_Report2009.pdf
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trouvent incapables de parler librement de leur sexualité. Ceci résulte en des examens 
inappropriés ou non ciblés (ñpas dôexamen anal, uniquement des tests pour les Infections 
Sexuellement Transmissiblesò) et pour cette raison, les HSH ne se sentent pas 
ñconcernésò28. De plus, ces résultats sont reflétés dans les études parmi les HSH au 
niveau mondial : les HSH dans les pays en voie de développement sont 19 fois plus  
disposés à être atteints du VIH à comparer avec la population générale.29 

 
37. Les femmes et les filles font face à des défis spécifiques, surtout dans le cadre des 
soins de santé sexuelle et reproductive. En Indonésie, une des interviewés a parlé dôun 
médecin qui a proposé que les femmes atteintes du VIH nôaient plus des relations 
sexuelles.30 Plusieurs femmes parmi les participantes ont parlé de leur incapacité à 
planifier une vie familiale et de lôindifférence des médecins à lôégard du fait que la femme 
vivant avec le VIH ressent le même désir de maternité et a le droit de penser à la vie 
familiale tout comme les femmes qui ne vivent pas avec le VIH. 

 

 
 

38. La stérilisation forcée est malheureusement une vraie menace contre les femmes 
dans plusieurs régions du monde. Les femmes vivant avec le VIH en Namibie ont 
mentionné la crainte dôaccéder aux services de santé sexuelle et reproductive dans le 
secteur public et privé des soins de santé, en raison des rapports (et des campagnes et 
litiges contre le gouvernement Namibien) sur la stérilisation des femmes vivant avec le 
VIH sans leur consentement31. Les participants ont parlé de lôabsence de confiance en les 
fournisseurs de soins de santé durant leur accès aux services de santé sexuelle et 
reproductive, ainsi que de leur crainte dôaccepter dôêtre stérilisés sans compréhension 
détaillée de ce quôils sont forcés à accepter, comme ce qui est arrivé à leurs paires. Un 
des interviewés en Indonésie a cité le cas de la stérilisation forcée dôune femme vivant 
avec le VIH sans prendre son avis après avoir donné naissance à son bébé.32 

 

 
 

                                                      
28

Rapport des délégués des ONG Européennes 
29

 Baral S, Sifakis F, Cleghorn F, et al. Elevated risque dôinfection parmi les homes ayant des rapports sexuels avec des homes dans 

les pays à r evenus réduits et moyens 2000-2006, une révision systématique. PLoS Med 2007; 4:e339 
30

 Rapport des délégués des ONG asiatiques 
31

 Rapport des délégués des ONG Africaines 
32

 Rapport des délégués des ONG Asiatiques 

 ñNous engager à promouvoir les mesures légales, politiques, administratives et autres pour la promotion 
et la protection de la jouissance totale des femmes de tous leurs droits humains et la réduction de leur 

vulnérabilité au VIH/Sida à travers lô®limination de toutes les formes de discrimination, ainsi que des 
types dôexploitation sexuelle par les femmes, les filles et les gar­ons, y compris les raisons 
commerciales et toutes les formes de violence contre les femmes et les filles, y compris les coutumes et 
pratiques traditionnelles, lôabus, le viol, et toutes formes de violence sexuelle et physique et le trafic de 
femmes et de fillesô 

- De la Declaration Politique de 2006 (paragraphe 31)  

 

ñ31. Commit ourselves to strengthening legal, policy, administrative and other measures for the 
promotion and protection of womenôs full enjoyment of all human rights and the reduction of 
their vulnerability to HIV/AIDS through the elimination of all forms of discrimination, as well as 
all types of sexual exploitation of women, girls and boys, including for commercial reasons, and 
all forms of violence against women and girls, including harmful traditional and customary 
practices, abuse, rape and other forms of sexual violence, battering and trafficking in women 
and girlsò 

- From the 2006 Political Declaration 

 ñDôici 2005, assurer le d®veloppement et lôacc®l®ration de lôapplication des strat®gies nationales pour 
la capacitation des femmes, la promotion et la protection de la jouissance totale des femmes de leurs 

droits humains et la réduction de leur vulnérabilité au VIH/sida à travers lô®limination de toutes les 
formes de discrimination et de violence contre les femmes et les filles, y compris les coutumes et 
pratiques traditionnelles nuisibles, lôabus, le viol et autres formes de violence sexuelle, de violence 
physique, et de trafic de femmes et de filles ».  
 

- From the 2001 Declaration of Commitment on HIV/AIDS (paragraph 61) 
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ñLes services de sant® sexuelle et reproductive sont difficiles ou impossibles pour les lesbiennes, les 
homosexuels, les transsexuels, et les intersexuels ainsi que pour les travailleurs de sexe, vu que 

certains nôont pas les moyens financiers pour acc®der à ces services, et en raison des obstacles 
l®gaux et politiques.ò  
                                                                                                   - Enquete, Afrique   

 

39. Le désaccord social est plus grave pour les femmes associées aux groupes 
marginalisés. A titre dôexemple, la stigmatisation associée aux femmes qui utilisent les 
drogues est plus amplifiée chez les femmes utilisant des drogues. Cela entraine les 
femmes à accéder aux services à travers un mandataire ou à ne pas y accéder du tout. 
En Amérique Latine, les participants aux groupes de réflexion ont considéré lôabsence de 
facilités consacrées aux femmes qui utilisent les drogues et lôalcool comme problème 

majeur.33 
 
CRIMINALISATION 
 

40. Tous les participants étaient concernés par lôaugmentation de la criminalisation des 
comportements tels que lôhomosexualité, lôutilisation de drogues et le travail de sexe; ainsi 
que la transmission du VIH, et la non-révélation. La criminalisation des personnes vivant 
avec le VIH pour la transmission du VIH et la non-révélation de leur statut de VIH durant 
des situations sexuelles est appropriée à certains pays développés. Au Canada, près de 
100 sanctions criminelles ont été présentées depuis 1980 dans les cas de non-révélation 
du VIH, même en lôabsence de preuves de la transmission du VIH, avec plus de 70 cas 
qui ont entrainé à des condamnations. Les participants ont senti que le VIH représente 
une double stigmatisation en Europe de lôEst o½ les travailleurs de sexe peuvent être 
incarcérés, la transmission ou la non transmission peuvent être criminalisées, et les 
personnes accédant au traitement avec un statut dôimmigrant non déterminé peuvent être 
d®port®s vers dôautres pays dans lesquels ils ne peuvent avoir accès au traitement.34 

 
41. Les participants ont déclaré que la criminalisation de la non-révélation du VIH 
contribue à une réduction de la volonté de faire des tests de dépistage du VIH, et à une 
réduction de la volonté dôaccéder aux services de VIH y compris autres services de santé 
sexuelle et reproductive. Les travailleurs de sexe ont considéré la criminalisation comme 
facteur négatif qui affecte la présentation de services de soins sanitaires, y compris les 
tests de VIH et autres formes de dépistage. Au Canada, en Afrique, et aux Caraïbes, les 
communautés de race noire subissent la plus grande part du fardeau de cette 
stigmatisation et discrimination vu quôenviron la moitié des cas de criminalisation au 
Canada sont chez les hommes hétérosexuels de race noire.35 Le même comportement a 
été observé en Europe de lôEst.36  
 

Effets de la criminalisation selon les participants: 
 

¶ La criminalisation contribue et provoque la stigmatisation et la discrimination qui favorise la 
marginalisation des populations affectées par le VIH et le Sida. 

                                                      
33

 Rapport des d®l®gu®s des ONG de lôAm®rique Latine et des Caraµbes 
34

 Rapport des délégués des ONG Européennes 
35

 Rapport des d®l®gu®s des ONG de lôAm®rique du Nord 
36

 Réseau international des personnes vivant avec le VIH/Sida en Europe (GNP+ Europe) et le FondsTerrence Higgins (THT), 
Criminalisation de la transmission du VIH en Europe: Une évaluation rapide des lois et niveaux de criminalisation de la transmission 
du VIH dans les Etats Europ®ens signataires de la Convention Europ®enne des Droits de lôHomme, 2005. Disponible sur: 
www.gnpplus.net/criminalisation/rapidscan.pdf  

http://www.gnpplus.net/criminalisation/rapidscan.pdf
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"D'ici 2003, édicter, renforcer, et appliquer les legislations convenables, les règlementations et autres 
mesures pour éliminer toutes les formes de discrimination, et assurer le respect de tous les droits 
humains et des libertés fondamentales des personnes vivant avec le VIH/Sida et des membres des 
groupes vulnérables"                          
                                 -Tiré  de la Déclaration d'Engagement contre le VIH/Sida de 2001 (paragraphe 56) 

 

¶ La criminalisation sape la riposte de la santé publique au VIH et au Sida. 

¶ La criminalisation ne soutient pas les approches basées sur les preuves des défis de lôépidémie du 
VIH. 

¶ La criminalisation décourage les personnes à subir les examens de VIH. 

¶ La criminalisation encourage le déni et le comportement à risque. 

¶ La criminalisation vise injustement les communautés ethno-raciales. 

¶ La criminalisation affecte les organisations de services pour VIH et entrave la provision de services. 
La crainte de la responsabilité légale affecte de manière négative la provision de lôéducation, le 

traitement, et autres services liés à la santé. 

¶ La criminalisation de la non-révélation du statut VIH positif augmente les attitudes de stigmatisation 
chez le public, et représente souvent les personnes vivant avec le VIH comme des ñcriminels 
potentielsò, ce qui favorise la stigmatisation et la discrimination auxquelles ces groupes font face. 

¶ Le manque dôobjectivité et de sensibilisation en matière de VIH et de sida au sein du système 

judiciaire ne prépare pas le système à résoudre de tels cas. 

 
 
PROTECTIONS CONTRE LA STIGMATISATION ET LA DISCRIMINATION 

42. La majorité des participants était au courant des services disponibles dans au moins 
une partie de leur pays, et qui offrent la protection contre la stigmatisation et la 
discrimination. Ceci est détaillé dans la charte 4. 
 

55%

61%

77%

57%

49%

24%

22%

15%

26%

23%

21%

17%

7%

18%

28%

Mécanismes visant à recenser ou à consigner par écrit les 
cas de discrimination subis par les personnes vivant avec é

Mécanismes visant à traiter les cas de discrimination subis 
par les personnes vivant avec le VIH et/ou les populations é

Programmes visant à informer les personnes vivant avec le 
VIH sur leurs droits 

Services juridiques gratuits ou à moindre coût destinés aux 
personnes vivant avec le VIH

Services d'assistance juridique pour les prises en charge 
individualisées VIH et sida (prix fort ou prix standard)

Graphique 4 : Services  juridiques dans la région ou le pays des personnes interrogées

Existants ou existants dans certaines régions seulement Non existants Ne savent pas

 
 
43. Lorsque lôon a interrogé les participants sur les types de services disponibles pour 
faire face à la stigmatisation et la discrimination, plus de trois quart dôentre eux étaient au 
courant de la présence de programmes visant à éduquer et augmenter la sensibilisation 
parmi les personnes vivant avec le VIH en ce qui concerne leurs droits, et ce dans au 
moins une partie de leur pays. Ceci implique que de tels services sont répandus ; 
pourtant, les participants aux enquêtes seraient plus disposés à être au courant ou à 
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accéder à ces services. Plus de recherches sont nécessaires pour savoir si et comment la 
plupart des gens est capable dôaccéder à de tels services. Ce ne fut pas la question que 
nous avons posé dans notre enquête, mais les résultats de cette enquête en général 
mettent lôaccent sur le fait que les personnes ne sont pas encore capables de profiter 
totalement de ces services.  

 
LOIS PROTECTIVES 
 

44. Alors que la plupart des participants (77%) était au courant des lois qui protègent 
contre la stigmatisation et la discrimination, 59% ont déclaré que ces lois ne sont pas bien 
connues; et 78% ont estimé que ces lois ne sont pas appliqués ni respectées. Il existe un 
besoin de promouvoir la sensibilisation concernant les lois protectives, y compris les droits 
de lôhomme, et la façon de les utiliser dans le contexte de la discrimination liée au VIH. Au 
contraire, 44% des 1115 participants étaient au courant des lois qui rendent difficile 
lôaccès à la prévention, les soins de traitement et le soutien. La plupart des commentaires 
ont porté sur les lois interdisant les relations sexuelles entre des personnes du même 
sexe et la sodomie ; lôéchange de seringues ; et la criminalisation de la transmission du 
VIH et de la non-révélation. Parmi 478 participants qui étaient au courant de telles lois, au 
moins 30% ont signalé leurs effets sur : les personnes vivant avec le VIH, les utilisateurs 
de drogues, les travailleurs de sexe, les émigrants, les homosexuels et lesbiennes, les 
hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, les transsexuels et les 
prisonniers. 

 
PROGRAMMES DE LôONUSIDA 
 

45. Lorsque lôon a interrogé les participants sur leur connaissance du travail de 
lôONUSIDA dans la lutte contre la stigmatisation et la discrimination, plus de quarante 
pour-cent dôentre eux dans chaque région ont d®clar® que lôONUSIDA et ses Co sponsors 
sont engagés dans lôassistance technique et le financement. Mais parmi les 1000 
personnes interrogées, environ trente pour-cent à lôextérieur de lôAmérique du Nord 
nôétaient pas au courant des types dôactivités de lôONUSIDA au niveau de la région ou de 
la communauté.  

43%

42%

35%

24%

26%

29%

16%

29%

8%

Appui technique

Financement

Plaidoyer de l'ONU avec le gouvernement

Orientations en matière de politiques et appui à l'établissement 
et à l'aménagement des lois

Programmation spécifique relative à la lutte contre la 
stigmatisation et la discrimination

Programmation spécifique visant à encourager la participation 
accrue et réelle des personnes vivant avec le VIH

Personnel spécialisé dans les droits de l'homme

Ne savent pas

Autre (veuillez préciser)

*Plusieurs réponses possibles
L'Amérique du Nord n'est pas prise en compte, car aucun programme direct n'existe dans cette région.

Graphique 5 : Connaissance des actions de l'ONUSIDA et des Coparrainants*
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46. Lorsque lôon a interrogé les participants sur lôefficacité de lôONUSIDA dans la lutte 
contre la stigmatisation et la discrimination, un tiers dôentre eux ont déclaré que 
lôONUSIDA nôest pas du tout efficace ou a une efficacité assez réduite. La majorité des 
participants de lôAfrique, lôAsie, lôAmérique Latine, et les Caraïbes ont indiqu® quôils 
pensaient que lôONUSIDA et ses Co sponsors étaient relativement efficaces, efficaces, ou 
non efficaces dans le cadre des programmes propres à leurs pays qui contribuent à 
lôélimination de la stigmatisation et/ou la discrimination liées au VIH. Dans les régions qui 
ne bénéficient pas dôune forte présence de lôONUSIDA, comme lôAmérique du Nord et 
lôEurope de lôEst, la majorité des participants nôont pas su comment répondre à la 
question, ou ont estimé que lôONUSIDA a une efficacité limitée ou nôest pas du tout 
efficace. 

 

36%

26%

25%

14%

Peu ou pas efficaces

Légèrement efficaces

Efficaces ou très efficaces

Ne savent pas

*L'Amérique du Nord n'est pas prise en compte, car aucun programme direct n'existe dans cette région.
L'Europe centrale et l'Europe orientale ont été regroupées et n'ont donc pas pu être traitées séparément sur ce  

graphique. 

Graphique 6 : Efficacité des programmes mis en place dans les pays par l'ONUSIDA et 
ses Coparrainants pour contribuer à éliminer la stigmatisation et/ou la discrimination liées 

au VIH* 

 
 

47. Environ 35% des participants sont au courant du plaidoyer des Nations Unies auprès 
des gouvernements, mais seuls 16% sont au courant des employés engagés dans le 
domaine des droits de lôhomme. Les résultats de cette enquête soutiennent les 
informations tirées de la Deuxième Evaluation Indépendante de lôONUSIDA selon laquelle 
il faut déployer plus dôefforts pour faire respecter les droits de lôhomme au niveau national, 
et que ceci doit être pris en considération dans les rapports des employés pendant que 
lôONUSIDA se concentre sur le besoin dôaugmenter les ripostes nationales en matière de 
droits de lôhomme,  

 
 

48. Lorsque lôon a  interrogé les participants sur la riposte à la stigmatisation et la 
discrimination, 75% dôentre eux ont parlé du manque de financement. Plus de la moitié 
des participants ont mentionné le manque de soutien de la part du gouvernement ou le 
manque dôemployés engagés pour lutter contre la stigmatisation et la discrimination. Ceci 
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pourrait être lié à des informations précédentes selon lesquelles 16% des participants 
uniquement étaient au courant des employés de lôONUSIDA engagés dans la protection 
des droits de lôhomme.  

 
49. Dans le but de programmer et répondre de manière adéquate à la stigmatisation et la 
discrimination, nous avons besoin dôun outil pour mesurer le progrès. Il existe 
actuellement des outils pour mesurer la stigmatisation et la discrimination liées au VIH, 
comme lôIndex de Stigmatisation des Personnes vivant avec le VIH,37 dont les 
constatations au Myanmar, le Rouanda, la Chine et le Royaume Uni telles quôexpliquées 
dans le document de non-discrimination, résulte de lôentrevue menée par nos ONG. Ces 
outils, tels quôindiqués dans le document de non-discrimination, ne sont pas encore 
utilisés conjointement avec les indicateurs de lôUNGASS, les indicateurs actuels de 
lôUNGASS ne sont pas suffisants pour évaluer une réduction de la stigmatisation et de la 
discrimination. Lôun des outils dans le cadre desquels lôONUSIDA favorise la présentation 
de rapports est le National Composite Policy Index (NCPI). Cet indicateur, qui est de 
même un indicateur de lôUNGASS, et qui fait donc partie des rapports nationaux pour 
mesurer le progrès en matière  dôaccès universel, évalue le développement de politiques 
et stratégies de VIH/Sida au niveau national, et couvre quatre domaines vastes : la 
planification stratégique, la prévention, les droits de lôhomme, les soins et le soutien. La 
partie A doit être remplie par les gouvernements et la partie B par la société civile, malgré 
le fait que le gouvernement doit autoriser le rapport (voir annexe B pour les questions 
liées à la stigmatisation et la discrimination dans le NCPI).  

 
50. Le NCPI se concentre sur les droits de lôhomme, pourtant, ces indicateurs qualitatifs 
ne sont pas suffisants pour établir une comparaison, dôassurer la participation à grande 
échelle de la part de la société civile, de mesurer le progrès ou lôimpact de la préparation 
de programmes, ou de leur utilisation pour promouvoir la capacitation des programmes 
afin de faire face aux obstacles au niveau national. Dans lôenquête des ONG, seuls 245 
participants de 1021 étaient familiers avec le NCPI et 118 avaient fournis des informations 
pour la partie B. Nous avons conclu que la sensibilisation de la société civile sur le NCPI 
est limitée dans le meilleur des cas. Sôil faut utiliser le NCPI pour mesurer le progrès dans 
la réduction de la stigmatisation et la discrimination et lôamélioration des programmes, les 
indicateurs ne devront pas être uniquement convenables et détaillés, mais la société civile 
devra de même être engagée pour participer à la collecte dôinformations. 

 
PRIORITES 
 

51. Malheureusement, la pandémie du Sida est apparue il y a 30 ans et il existe toujours 
des besoins critiques pour augmenter la sensibilisation et les informations concernant le 
VIH; ceci est la première priorité par rapport à plus dôun tiers des participants (38%). 
Comme a dit lôun des participants : « Assurer lôinformation et lôéducation en matière de 
VIH/Sida au public en général est très important en ce moment pour réduire la 
stigmatisation et la discrimination. Plus de sensibilisation concernant le VIH/Sida est 
nécessaireò 38 Dans la répartition régionale des priorités, toutes les régions à lôexception 

                                                      
37

 LôIndex de stigmatisation des personnes vivant avec le VIH est un outil pour et par les personnes vivant avec le VIH. Le but de 

cette initiative est dôam®liorer les programmes et politiques pour atteindre lôacc¯s universel à la prévention, le traitement, les soins, 

et le soutien en matière de VIH. Cet outil vise à évaluer les efforts visant à lutter contre la stigmatisation et collecter le s preuves, et 

atteint le paroxysme de son efficacit® lorsquôil est appliqué en tant que partie dôune recherche globale et de lôinitiative de plaidoyer. 
Les partenaires fondateurs de lôIndex de stigmatisation des personnes vivant avec le VIH sont: le r®seau international des personnes 
vivant avec le VIH/Sida; la communauté internationale de femmes vivant avec le VIH/Sida (ICW); la Fédération Internationale pour la 
Planification Familiale(IPPF) ; et le programme commun des Nations Unies sur le VIH/Sida (ONUSIDA). 
38

 Commentaire de lôenqu°t®, Afrique du Sud 
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de lôAfrique ont cité dans leurs trois premières priorités lôaugmentation de la sensibilisation 
du public en ce qui concerne le VIH.  

52. La deuxième priorité mondiale choisie était dôexercer la pression sur les 
gouvernements pour modifier les lois et politiques nuisibles. Ce fut la première priorité des 
participants Européens et la deuxième priorité au niveau global. Les participants ont de 
même reconnu le besoin de résoudre le problème des lois criminelles qui exacerbent la 
stigmatisation contre les groupes marginalisés et les personnes vivant avec le VIH, et le 
fait que plusieurs lois protectives potentielles ï celles qui peuvent être utilisées pour 
respecter, protéger, et honorer les droits des groupes marginalisés et des personnes 
vivant avec le VIH nôétaient pas biens connues ou appliquées. ñNous devons essayer 
dôéliminer les lois qui criminalisent la transmission du VIHé elles sont anciennes et 
nuisibles, et ne favorisent pas la réduction de la transmission tout en préservant la 
stigmatisation liée au VIH é.ò39 

53. Les participants ont identifié le financement des organisations de la société civile en 
tant que la troisième priorité au niveau global. Ce point a été la première priorité par 
rapport aux participants de lôAfrique, lôAmérique Latine et les Caraïbes. Un des 
participants a parlé des effets de la mobilisation de la société civile : « Mon organisation 
était responsable de lutter contre les cas de discrimination vécus par les personnes vivant 
avec le VIH. Les efforts étaient réussis parce que nous étions capables de mobiliser [le] 
soutien de plusieurs organisations de la société civile en exerçant la pression sur les 
autorités concernées.ò40 

 

54. Les commentaires de lôenquête ont souligné que certaines sociétés civiles considèrent 
lôONUSIDA comme étroitement alignée aux gouvernements ce qui ne lui permet pas de 
contester le respect de ces gouvernements aux droits de lôhomme. La société civile dans 
certains pays serait plus disposée à se charger du plaidoyer local, et nous devons 
promouvoir nos capacités pour rendre ceci efficace. Lôun des participants a expliqué :ñSi le 
financement est disponible, les organisations de la société civile seront capables 
dôatteindre des domaines qui demeurent hors portée. Si les capacités des sociétés civiles 
sont favorisées, les efforts exercés en matière de VIH/Sida seront appliqués de manière 
plus efficace, et le gouvernement fera passer des lois au Parlement concernant le droit 
des organisations à jouir de politiques visant à réduire la stigmatisation et la 
discrimination.ò41 

 
POINTS DES DISCUSSIONS REGIONALES 
 

                                                      
39

 Commentaire de lôenqu°te, Am®rique du Nord 
40

 Commentaire de lôenqu°te, Afrique de lôOuest et Afrique Centrale 
41

 Commentaire de lôenqu°te, Afrique de lôOuest et Afrique Centrale 

 ñDôici 2003, assurer le d®veloppent et lôapplication de strat®gies nationales multisectorielles et le 

financement de plans pour la lutte contre le VIH/Sida  quiò font face à lô®pid®mie de mani¯re directe , 
confrontent la stigmatisation, le silence et le d®ni; se concentrent sur les dimensions de lô®pid®mie bas®es 
sur le gendre et lô©ge; ®liminent la discrimination et la marginalisation; engagent des partenariats avec la 
sociét® civile et le secteur dôaffaires et assurent la participation totale des personnes vivant avec le 
VIH/Sida, des groupes vulnérables et des personnes les plus exposées aux risques, surtout les femmes et 
les jeunesò   

- From the 2001 Declaration of Commitment on HIV/AIDS (paragraph 37) 
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55. Dans chaque ensemble dôentrevues régionales, les participants ont exprimé leur 
soucis en ce qui concerne lôattention insuffisante accordée aux populations clés pour 
atteindre lôaccès universel : 

 
56. Les interviewés Européens se sont surtout intéressés à la façon à travers laquelle 
lôONUSIDA semblait sôéloigner de lôaccès universel et ont exprimé leur soucis du fait que 
la langue des populations clés disparaitra une fois les délais de lôaccès universel sont 
terminés en 2010.42 Il ont de même mentionné le manque dôemployés engagés dans les 
droits de lôhomme au niveau national, ce qui est considéré essentiel pour soutenir les 
parties prenantes nationales dans lôexécution de lôaccès aux programmes de justice, tels 
que les services légaux liés au VIH..  

 
57. Les interviewés de lôAmérique du Nord ont ressenti que lôONUSIDA pourrait déployer 
plus dôefforts en Amérique du Nord au niveau de la politique, lôidentification des meilleurs 
pratiques, et lôinfluence exercée sur les gouvernements nationaux. Plus de travail est 
essentiel afin de combattre le problème de la stigmatisation et la discrimination, lôaccès 
universel et la criminalisation. Le travail dans le domaine des restrictions de voyage liées 
au VIH a été cité comme exemple positif du leadership de lôONUSIDA et de la réalisation 
de résultats concrets.43  

 
58. Les interviewés de lôAsie ont fortement insisté sur le besoin urgent de travailler avec 
les gouvernements et dôaugmenter le soutien assuré aux populations affectées. 
LôONUSIDA pourrait augmenter le travail avec les populations en leur assurant plus 
dôopportunités pour gérer les fonds de façon directe. Plus de soutien est requis pour 
promouvoir les capacités des populations clés à gérer leurs propres fonds, et concevoir, 
appliquer, et évaluer leurs propres programmes. 

 
59. Les interviewés Africains ont insisté sur le besoin dôaugmenter le financement et la 
capacité des organisations de la société civile. Ce sont les organisations et réseaux non-
gouvernementaux de personnes vivant avec le VIH qui sont plus actives au niveau de la 
lutte contre la stigmatisation et la discrimination (à travers les campagnes de 
sensibilisation pour répondre à la crainte liée au VIH) que lôONUSIDA et autres agences 
de lôONU. Lôapplication de programmes efficaces de lôanti-stigmatisation de la part de la 
société civile est entravée par les capacités techniques réduites des employés pour 
appliquer les programmes efficaces et le manque de ressources. 
  

 
60. Les participants ont mentionné le besoin de lôONUSIDA dôengager les communautés 
de manière directe dans la lutte contre la stigmatisation et la discrimination (réinscrire le 
principe GIPA sur lôagenda), vu que la concentration actuelle est passée de la lutte contre 
la stigmatisation et la discrimination, la capacitation des personnes vivant avec le VIH et 
leur engagement, à lôaide assurée dans la lutte contre la stigmatisation. En Namibie 
surtout, la société civile a appel® lôONUSIDA ¨ °tre plus explicite dans sa dénonciation 
publique de la stérilisation forcée.44 

 
61. En Amérique Latine, lôONUSIDA doit tenter dôaugmenter lôengagement avec les 
communautés, et de ne pas se suffire du travail avec les gouvernements. Les participants 
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Rapport des délégués des ONG Européennes 
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 Rapport des d®l®gu®s des ONG de lôAm®rique du Nord 
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 Rapport des d®l®gu®s des ONG de lôAfrique 
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ont considéré que le rôle de lôONUSIDA  est formel, et quôil ne résonne pas toujours avec 
les problèmes réels et quotidiens des personnes affectées. 45 

 
Conclusions et Recommandations Clés pour l’Action 
 
Plusieurs thèmes clés ont émergé de cette consultation de la société civile pour examiner la 
stigmatisation et la discrimination. Ils sont résumés ci-dessous, accompagnés de points pour 
lôaction. 
 
1. La stigmatisation et la discrimination entravent toujours la riposte efficace au VIH, et les 

efforts visant à lutter contre ces problèmes doivent être intensifiés. Il est difficile de traduire 
lôurgence avec laquelle nous devons lutter contre la stigmatisation et la discrimination. Les 
programmes visant à lutter contre la stigmatisation et la discrimination sont disponibles et 
peuvent être efficaces, mais ils sont très limités et nécessitent une augmentation immédiate. 
Dans les endroits où les services et soins sont potentiellement disponibles, la stigmatisation 
et la discrimination entravent lôaccès aux services et leur utilisation. Dans dôautres cas, la 
stigmatisation associée à certains groupes de personnes et de pratiques peut affecter la 
conception du programme et limiter lôaccès pour ceux qui sont stigmatisés ou qui ont le plus 
besoin de ces services.46 

 
Les gouvernements et la société civile doivent travailler pour éliminer les lois, politiques, et 
pratiques punitives qui entravent les ripostes efficaces au VIH, y compris à travers la 
documentation et lôévaluation de lôimpact de telles lois, et la facilitation du dialogue régulier 
parmi les autorités responsables de lôapplication des lois, les ministères de santé, les 
parlements, les autorités judiciaires, les comités de Sida et la société civile avec le soutien de 
lôONUSIDA dans le but de créer un environnement qui vise à promouvoir la capacitation. 
 
2. La stigmatisation et la discrimination liées au VIH ont diminué la qualité de vie des individus 

et ont sérieusement limité lôaccès universel à la prévention, le traitement, les soins et le 
soutien en matière de VIH. Il est facile par rapport aux personnes qui vivent leur sexualité de 
manière libre et qui ont la liberté de choisir leurs professions et leurs styles de vie dôoublier 
tous ces problèmes. Les individus, surtout ceux identifiés par les populations clés, comme 
les HSH, les transsexuels, les travailleurs de sexe, les utilisateurs de drogues, les émigrants, 
les immigrants, et les prisonniers sont mentalement et physiquement menacés à travers le 
monde. La stigmatisation et la discrimination augmentent leur invisibilité en les excluant des 
sociétés et en réduisant ainsi lôaccès au VIH et autres services de santé, ainsi quôaux 
opportunités économiques et politiques. Ainsi, chaque personne impliquée dans la riposte au 
VIH doit reprioriser la lutte contre la stigmatisation et la discrimination exercées contre les 
personnes vivant avec le VIH et autres communautés marginalisées en tant que priorité 
urgente ï au niveau international, régional, national, et local. 

 
 
3. Augmenter la sensibilisation publique au VIH était une priorité globale par rapport à 
lôenquête. Dépasser les obstacles de la stigmatisation ne sera possible du jour au 
lendemain, mais requiert une discussion, une sensibilisation et une éducation continues 
dans le but de démystifier et normaliser les tabous liés au VIH et à la sexualit®. LôONUSIDA 
et ses partenaires doivent sensibiliser et promouvoir le leadership dans la lutte contre la 
stigmatisation et la discrimination parmi les décideurs, les responsables élus, les 
bureaucrates, les travailleurs sanitaires, la société civile, et le public général.  
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 Rapport des d®l®gu®s des ONG de lôAm®rique Latine et les Caraïbes 
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 Comme lôexemple de lô®change de seringues et de la th®rapie de substitution des opiaces discutés ci dessus 
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4. La discrimination à niveau structurel y compris les lois pénales et les politiques de VIH 

inefficaces, souvent orientées par la moralité au détriment de la recherche en matière de 
santé publique basée sur les preuves, sape la capacité des personnes vivant avec le VIH et 
autres groupes marginalisés à faire respecter leur droit à la santé. Les obstacles à lôaccès 
universel dépassent le secteur de santé et requièrent un soutien légal, la subsistance 
durable, les opportunités éducatives pour tous et les informations et communications 
accessibles, ainsi que les interventions sanitaires accessibles47. Comme mentionné dans le 
rapport et souligné dans lôenquête et les entrevues, les obstacles tels que la pauvreté, le 
sexisme, et le racisme augmentent la stigmatisation et limitent lôaccès aux services liés au 
VIH. LôONUSIDA a été, et demeure toujours, un leader au niveau de lôadoption dôune 
approche multisectorielle. 

 
5. lôONUSIDA doit garantir que les cadres dôaction au niveau international et national soient mis 

en place pour assurer la durabilité des efforts visant à réaliser lôaccès universel à la 
prévention, le traitement, les soins et le soutien en matière de VIH. Des mesures concrètes 
doivent être adoptées pour un plan visant à réaliser les engagements spécifiques de lôaccès 
universel, vu que nous ne pourrons pas les achever à la fin de lôannée courante. Les délais 
de 2010 et 2015 sont nécessaires pour démontrer lôurgence de notre tache et maintenir la 
responsabilisation, mais ne peuvent entre considérés comme limites. 2010 représente un 
moment critique pour évaluer notre progrès, repenser notre stratégie, et renouveler notre 
engagement et notre volonté politique qui sont nécessaires pour assurer lôaccès de tous à la 
prévention, le traitement, les soins et le soutien en matière de VIH et assurer les objectifs du 
millénaire pour le développement.48  

 
Les engagements à lôaccès universel à la prévention, au traitement, aux soins et au soutien en 
matière de VIH doit être réaffirmé. L óONUSIDA et les gouvernements peuvent témoigner de leur 
soutien à la lutte contre la stigmatisation et la discrimination en la rendant une priorité essentielle 
lors de la réunion de haut niveau de 2011 pour évaluer les progrès et déterminer une voie claire 
vers la réalisation dôengagements remarquables.  
 
6. LôONUSIDA est bien placée pour travailler avec les pays et soutenir les partenaires de la 

société civile dans la tentative de contrecarrer les lois qui criminalisent les personnes vivant 
avec le VIH et les comportements liés au risque de VIH. LôONUSIDA et ses partenaires 
doivent jouer un rôle de leadership au niveau de lôévaluation et lôapplication du plaidoyer au 
niveau des effets de la criminalisation des comportements, de la transmission, et de la non-
révélation. 

 
LôONUSIDA doit continuer à soutenir les pays dans leur lutte contre la stigmatisation et la 
discrimination en augmentant lôensemble global de programmes et dôinitiatives connues pour 
leur lutte contre la stigmatisation et la discrimination liées au VIH, et favorisant la réduction de la 
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 Les participants qui ont dit que lôaccès était difficile ou impossible ont mentionné les raisons suivantes: services inexistants, 

transport aux cliniques indisponibles ou à des coûts élevés; rareté des informations; infrastructure faible ou inexistante, informations 
rares et non communiquées dans la langue vernaculaire ni expliquées aux populations illettrées. Les messages et informations liés 

au VIH demeurent non communiqués a grande échelle, et non transmis aux illettrés ou à ceux qui ne parlent pas la langue locale. 

De plus, lôutilisation des médias comme la radio et lôinternet nôest pas assez répandue. La plupart des participants de lôAfrique ont 
déclaré que lôaccès est impossible ou difficile. Voici lôun de commentaires : « Les ONG et les organisations locales ont la capacité 
dôappliquer les travaux, mais manquent de fonds. Ils nôont pas de mat®riel ni de moyens de communication pour appliquer leurs 
missions. Il existe très peu de centres de traitement et les gens doivent se déplacer pendant de longues heures pour y accéder. 
Certains meurent sur le chemin.ò  
48

 ñEn particulier, les niveaux ®lev®s de discrimination contre le s personnes vivant avec le VIH, lôin®galit® entre les sexes et la 
violence contre les femmes et les filles, la marginalisation des hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, des 

utilisateurs de drogues et des travailleurs de sexe, ajoutés aux lois, politiques et pratiques punitives, entravent toujours les ripostes 
efficaces au niveau nationalò Accounting for Universal Access, Note 1, 15 Avril 2010. 
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stigmatisation dans tous les services pour VIH. Ceci implique plus dôévaluations de programmes 
de réduction de la stigmatisation et la discrimination, et lôutilisation de preuves et résultats pour 
la conception, lôapplication, lôaugmentation, et lôallocation de ressources. 
 
7. La stigmatisation et la discrimination au niveau individuel persistent, avec des effets 

nuisibles lorsque pratiquées par les fournisseurs de soins sanitaires. La discrimination liée 
au VIH est présente de façon claire dans les institutions de soins sanitaires. La 
concentration des participants à lôenquête sur les pratiques de soins de santé soutient les 
recherches approfondies en matière de stigmatisation au niveau des soins de santé.49 Les 
services de santé sexuelle et reproductive doivent être assurés aux hommes, femmes et 
transsexuels, y compris les travailleurs de sexe des deux sexes. Les fournisseurs de 
services sanitaires doivent être équipés du savoir et des produits nécessaires pour un 
environnement de soins de santé global et sur disponible pour tous, indépendamment du 
sexe, de lôâge, de lôorientation sexuelle et de lôidentité sexuelle.  

 
 
Les gouvernements, avec les soutien de lôONUSIDA, doit sôengager avec les associations 
professionnelles de soins sanitaires et la société civile pour intensifier les efforts visant à 
entrainer les travailleurs sanitaires sur la non-discrimination, le consentement informé, la 
confidentialité, le droit  au traitement, la sexualité, et les besoins spécifiques des populations 
clés de manière à garantir que les employés au sein des institutions de soins sanitaires assurent 
les soins à toutes les populations de manière non-discriminatrice et en protégeant leurs droits 
humains.  
 
8. Les populations clés sont doublement affectées par la stigmatisation et la discrimination en 

raison de leur statut VIH et de leur association à des groupes marginalisés et doivent être au 
centre des programmes visant à lutter contre la stigmatisation et la discrimination. Ceci 
signifie lôengagement à la conception, lôapplication, et la surveillance des programmes. Alors 
que les membres des communautés de toutes les catégories de la société ï les jeunes, les 
communautés et leaders basés sur la foi, les responsables élus, les familles, les 
professeurs, les responsables de lôapplication des lois et politiques, les fournisseurs de soins 
sanitaires, les personnes vivant avec le VIH ï doivent être engagés à comprendre, identifier, 
et lutter contre la stigmatisation. Les membres de communautés non affectées telles que les 
utilisateurs de drogues, les HSH, les transsexuels, les travailleurs de sexe, les prisonniers, 
les émigrants, les populations mobiles et les jeunes doivent être engagés au 
développement, à la conception, et à lôévaluation de programmes visant à réduire la 
stigmatisation et la discrimination dans leurs communautés. 

 
9. Nous devons améliorer la capacité de surveiller et dôévaluer la stigmatisation, et encourager 

les gouvernements nationaux et la société civile à profiter des outils disponibles pour 
lôévaluation de la stigmatisation.  

 
LôONUSIDA doit poursuivre le développement et la consolidation des outils dôévaluation de la 
stigmatisation liée au VIH. L óONUSIDA doit travailler avec des partenaires pour assurer la 
consolidation et le renforcement des outils et pour promouvoir la capacitation des 
gouvernements et de la société civile afin dôutiliser ces outils pour évaluer la qualité de vie des 
individus et lôimpact des programmes de réduction de la stigmatisation et de la discrimination. La 
société civile, surtout les personnes vivant avec le VIH, doivent être capables de participer 
activement au développement et à la surveillance de la stigmatisation et de la discrimination 
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 Centre International de Recherche sur les Femmes, Stigmatisation et Discrimination liées au VIH: Résumé des dernières 

recherches, Août 2009, disponible sur: http://data.unaids.org/pub/Report/2009/20091130_stigmasummary_en.pdf 

http://data.unaids.org/pub/Report/2009/20091130_stigmasummary_en.pdf
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liées au VIH, comme lôIndex de la Stigmatisation des personnes vivant avec le VIH, et les 
programmes visant à réduire la stigmatisation et la discrimination liées au VIH.  
  
10.  Des indicateurs spécifiques sont nécessaires pour documenter et mesurer la stigmatisation 

et la discrimination contre les populations clés affectées, y compris les femmes et les filles, 
les HSH, les travailleurs de sexe, les transsexuels, les jeunes, les prisonniers et les 
utilisateurs de drogues. Au delà de lôévaluation globale de la stigmatisation et la 
discrimination, lôONUSIDA doit promouvoir lôattention accordée aux épidémies potentielles et 
concentrées en procédant à une collecte précise dôinformations et au développement de 
réponses sur mesure. Ceci est spécialement vital par rapport aux populations clés, vu 
quôelles ne sont pas toujours identifiées par leurs gouvernements sauf en cas de pression 
exercée par la communauté internationale et les bailleurs de fonds. 

 
LôONUSIDA et tous les partenaires doivent intensifier et harmoniser leurs efforts pour faire face 
aux obstacles qui entravent les réponses efficaces aux besoins des populations clés affectées, 
et promouvoir leur participation directe aux programmes internationaux et nationaux. 
LôONUSIDA et tous les partenaires, lors de la révision des indicateurs de lôUNGASS, y compris 
le NCPI, et pendant la promotion de la collecte dôinformations concernant le principe de 
« reconnaître son épidémie è doivent soutenir lôamélioration et lôapplication dôindicateurs au 
niveau international et national spécifiques aux besoins des populations clés affectées, et 
promouvoir la capacitaté des gouvernements et de la société civile à collecter et présenter des 
informations précises spécifiques aux populations clés. Ceci fournira une comparaison, un 
progrès et une analyse de la façon à travers laquelle ont peut accéder aux populations clés.  



Annexe A: Informations concernant les participants aux entrevues et groupes de réflexion 

individuels et communs. 

Interview type Name Affiliation Location Constituency 

 Africa 

Individual Interview Annonymous Leticia Ponien  Youth living with HIV 

Individual Interview Annonymous UNICEF Uganda PLWHAôS 

Individual Interview Annonymous Regional Doctor Nairobi CSOôs 

Individual Interview Annonymous UNFPA Uganda 
Women, Children and 
people with 
disabilities. 

Individual Interview Annonymous Religious Council Uganda Youth, PLHIV. 

Individual Interview Chenyuende Delphine Nyikwe 
DELIMAR Gourmets HOME 
GROUP 

Cameroon 
PLHIV; Women; 
Youth; Children; 
People with disabilities 

Individual Interview Rahab Mwaniki 
National Empowerment Network of 
People Living with HIV &AIDS in 
Kenya (NEPHAK) 

Kenya PLHIV 

Individual Interview Slimen Zougari 
Tunisian Organization against 
AIDS and STIs 

Tunisia PLHIV, MSM, Youth 

Individual Interview Stephen k. McGILL Stop AIDS in Liberia (SAIL) Liberia 

PLHIV, key 
populations, migrants, 
people with 
disabilities, prisoners, 
youth and children, 
older persons 

Focus group Individuals not named 
Swaziland Positive Living 
(SWAPOL) Treatment Literacy 
Trainers 

Swaziland 
PLHIV; people 
affected by HIV; NGO 
supporting PLHIV 

Focus group Individuals not named 
ICW Namibia / Namibia Womenôs 
Health Network 

Namibia Women living with HIV 

 Asia and the Pacific 

Individual Interview Shiba 
Asia Pacific Network of  People 
Living with HIV/AIDS (APN+) 

India but 
based in 
Thailand 

PLHIV 

Individual Interview Andrew Tan 
Executive Committee, Malaysian 
AIDS Council/APN+ and APCOM 

Malaysia MSM, PLHIV 

Individual Interview Thissadee Sawangying 
Population Services International 

 
Thailand MSM, PLHIV 

Individual Interview Joy Swing Thailand Sex workers; Youth 

Individual Interview Edward Low 
Positve Malaysian Treatment 
Access & Advocacy Group 
(MTAAG+) 

Malaysia 

PLHIV, key 
populations, migrants, 
people with 
disabilities, prisoners, 
labour 

Joint Interview 
Selvi 
Kay Thi Win 

Anonymous 
Malaysia 
Myanmar 

Sex workers 

Joint Interview 
Uffe Gartner 

Individuals not named (2) 

International NGO 
Anonymous MSM (Doctor) 
Anonymous MSM (Bartender) 

Iraq MSM, Refugees 

Focus group 

Noel Quinto Pinoy Plus Association Philippines 

PLHIV 

Omar Syarif JOTHI Indonesia 

Basanta Chettri NAP+N Nepal 

Masood Fareed Malih 
The Association Of People Living 
with HIV & AIDS 

Pakistan 

Bounyang Sitthinarangsy 
LNP+ 

Laos 

 Europe 

Individual Interview Ibi Fakoya 
UCL Centre for Sexual Health & 
HIV Research 

United 
Kingdom 

Migrants 
black and ethnic 
minorities 

Individual Interview Jonathan Elford City University London 
United 
Kingdom 

MSM and Ethnic 
Minorities and 
migrants 

Individual Interview Richard Walker 
UK Consortium on HIV and 
International Development 

United 
Kingdom 

International 
Development 
Organizationôs that 

http://www.ucl.ac.uk/sexual-health/staff-members/fakoya.htm
http://www.ucl.ac.uk/sexual-health/staff-members/fakoya.htm
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have HIV as a part of 
their work 

Individual Interview Roman Dudnik 
AIDS Foundation East-West 
(AFEW) 

central 
Asian 
Republics 

MSM Eastern Europe 

Individual Interview Anke van Dam 
AIDS Foundation East-West 
(AFEW) 

Netherlands MSM Eastern Europe 

Joint Interview 
Moono Nyambe and Julian 

Hows 
Global Network of  People living 
with HIV (GNP+) 

Netherlands PLHIV 

Joint Interview 

Fabrice Olive 

l'Auto Support des Usagers de 

Drogues (ASUD) (French Drug 

Users Movement) 

France 

European Network of 
People who Use 
Drugs 

Berne Stålenkrantz Swedish Drug Users Union Sweden  

Eliot Albert 
Gold Standard Team / Respect 

(UK drug user activist) 

UK 

Joint Interview 

 

Shona Schonning 
Eurasian Harm Reduction Network Lithuania  

European AIDS 
Treatment Group -
Policy working Group 
Treatment-related 
interests of people 
living with HIV and 
AIDS 

Raminta Stuikyte Independent consultant working for 
EHRN, ICASO and OSI 

Lithuania 

Gus Cairns 
NAM UK 

Focus group 

Yuri de Boer 
 
AIDS Foundation East-West 
(AFEW) 

Netherlands 
(NGOs 
based in the 
Netherlands) 

Domestic and 
international NGO 
focused on policy 
development and 
research with a strong 
interest in SRHR, 
MSM and research 

Marieke Ridder-Wiskerke STI AIDS Netherlands (SOAIDS) 

Moniek A. van der Kroef StopAIDSNow 

Joost van der Meer 
Centre for Culture and Leisure 
(COC) 

Mark Vermeulen StopAIDSNow 

Focus group 

Christoforos Mallouris 
Global Network of  of People living 
with HIV (GNP+) 

Free Space 
Programme 
ï Global HIV 
Networks 

PLHIV, faith, women, 

sex workers, civil 

society 

Marcel van Soest World AIDS Campaign 

David Barr 
International Treatment 
Preparedness Coalition (ITPC) 

Peter Prove 
World Lutheran Federation and 
soon Ecumenical Advocacy 
Alliance 

Kieran Daly 
International Council of AIDS 
Service Organizations' (ICASO) 

Beri Hull 
International Community of Women 
living with HIV/AIDS (ICW) 

Ruth Morgan Thomas 
Global Network of Sex Worker 
Projects 

Raoul Fransen 

International Civil Society Support 

(ICSS) 

 Latin America and the Caribbean 

Individual Interview Joan Didier AIDS Action Foundation St. Lucia PLHIV 

Individual Interview Marcela Romero Secretariat Red Lac Trans Argentina Trasgender 

Individual Interview Elena Reynaga Secretaria RedLac Trab Sex Argentina Sex Workers 

Individual Interview Jason McFarlene 
the Jamaica Forum of Lesbians, All 
Sexual and Gays (JFLAG) 

Jamaica GLBT 

Individual Interview Joel Simpson 
SASOD Guyana 
 

Guyana GLBT 

Individual Interview Leo Arenas 
Secratario COASCE 
 

Chile 

NGOs and BCOs 
working with 
prisioners in the 
Americas 

Individual Interview Robinson Cabello Director, Vía Libre Perú Peru Peruvian  NGO 
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Individual Interview Ionie Whorms 
The Ionie Whorms Innercity 
Counselling Centre 

Jamaica Substance Users 

Individual Interview Mia Quetzal Caribbean Trans in Action 
Caribbean 
Regional 

Transgender 

Individual Interview Juan Jacobo Hernandez 
Director, Colectivo Sol Mexico 
 

Mexico MSM 

Individual Interview Steeve Laguerre SERovie Haiti PLHIV, GLBT 

Individual Interview Princess Brown 
Sex Work Association of Jamaica 
(SWAJ) 

Jamaica Sex Workers 

Individual Interview Rachell Erazo Redtrans Ecuador Transgender 

Individual Interview Marcus Day 
The Caribbean Harm Reduction 
Coalition 

Caribbean 
Regional 

Substance Users 

Individual Interview Santiago Jaramillo 
Coalisión de personas viviendo 
VIH Ecuador 
 

Ecuador PLHIV 

Individual Interview Ethel Pengel President of Double Positive Suriname Women living with HIV 

Individual Interview Miriam Edwards 
Caribbean Sex Work Coalition 
(CSWC) 

Caribbean 
Regional 

Sex Workers 

Focus group Individuals not named (8) CEEPVS Ecuador PLHIV 

Focus group Individuals not named (15) Trans Ecuador Transgender  

Focus group Individuals not named (12) NGOs Ecuador NGOs 

 North America 

Individual Interview Valerie Pierre Pierre 
African and Caribbean Council on 
HIV/AIDS Services 

Canada 

Black, African and  
Cariibbean North 
Americans; 
Immigrants, Refugees 
and Migrants 

Individual Interview Shannon Ryan Black Coalition for AIDS Prevention 
United 
States of 
America 

Black, African, 
Cariibbean;  
Immigrants, Refugees 
and Migrants 

Individual Interview Richard Elliott Canadian HIV/AIDS Legal Network Canada 

Legal Reform and 
Human Rights. Key 
work among  
Prisoners, people who 
use drugs and PLHIV 

Individual Interview Ken Clement Canadian Aboriginal AIDS Network Canada Indigenous 

Individual Interview Art Zocole Two Spirits of the First Nation Canada Indigenous 

Individual Interview Emily Carson 
Global Youth Coalition for 
HIV/AIDS 

United 
States of 
America 

Youth 

Individual Interview Reshma Pattni 
Global Youth Coalition for 
HIV/AIDS 

United 
States of 
America 

Youth 

Individual Interview Bill Majoor 
St. Annôs Corner of Harm 
Reduction 

United 
States of 
America 

People who use drugs 
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Annexe B: questions du NCPI en relation avec la stigmatisation et la discrimination 

  
Est-ce que le cadre dôaction/de stratégie multisectoriel vise les populations cibles suivantes, les actions et 
les problèmes inter liés ? (oui ou non : lutter contre la stigmatisation et la discrimination) 
 
Est-ce que le pays a des lois et réglementations qui protègent les personnes vivant avec le VIH contre la 
discrimination? (comme les provisions générales de non-discrimination ou les provisions qui mentionnent 
sp®cifiquement le VIH, la concentration sur la scolarisation, le logement, lôemploi et les soins de sant® etc.)  

¶ SI OUI, quelles sous-populations? 

¶ SI OUI, expliquez bri¯vement quels m®canismes sont en place pour garantir lôapplication de ces lois  
 

Est-ce que le pays a des lois, réglementations, ou politiques qui présentent des obstacles à la prévention, 
au traitement, aux soins et au soutien efficace en matière de VIH pour les sous-populations vulnérables?  

¶ SI OUI, pour quelles sous-populations? 

¶ SI OUI, décrivez brièvement le contenu de ces lois, réglementations ou politiques, et comment posent-
elles des obstacles 

 
Si la promotion et la protection des droits de lôhomme est mentionn®e de fa­on explicite dans la politique et 
la stratégie de VIH ?  
 
Y a-t-il un mécanisme pour enregistrer, documenter et résoudre les cas de discrimination vécus par les 
personnes vivant avec le VIH et/ou les populations les plus exposées aux risques? SI OUI, décrivez 
brièvement ce mécanisme 
 
Est-ce que le pays b®n®ficie de la surveillance des droits humains et des m®canismes dôapplication ? 
- Pr®sence dôinstitutions nationales ind®pendantes pour la promotion et la protection des droits de 
lôhomme, y compris les commissions des droits de lôhomme, les commissions de r®formes l®gislatives, 
les organismes de surveillance et les m®diateurs qui sôattardent sur les probl¯mes li®s au VIH dans le 
cadre de leur travail : 

- Points de communication dans les départements gouvernementaux de santé et autres pour surveiller 
les abus en mati¯re de droits de lôhomme li®s au VIH et ¨ la discrimination li®e au VIH dans les 
domaines tels que le logement et lôemploi  

- Indicateurs de performance et points de référence pour le respect des standards des droits humains 
dans le contexte des efforts déployés en matière de VIH 

- Indicateurs de performance ou points de référence pour la réduction de la stigmatisation et la 
discrimination liées au VIH 

 
Entrainer/sensibiliser des membres du système judiciaire (y compris les tribunaux de travail/les tribunaux 
dôemplois) au VIH et sida et aux probl¯mes li®s aux droits de lôhomme qui pourraient °tre enregistr®s dans 
le cadre de leur travail? 
 
Est-ce que les services de soutien légal sont disponibles dans le pays ? 
- Syst¯mes dôassistance l®gale au niveau des cas li®s au VIH et au sida 
- Cabinets dôavocats du secteur privé ou centres universitaires pour assurer des services légaux gratuits 

et à coût réduit aux personnes vivant avec le VIH 

- Programmes pour éduquer et augmenter la sensibilisation parmi les personnes vivant avec le VIH en 
ce qui concerne leurs droits  

- Est-ce quôil y a des programmes con­us pour changer les attitudes de la soci®t® face ¨ la 
stigmatisation associ®e au VIH et au sida au niveau de la compr®hension et de lôacceptation ? SI OUI, 
quels sont les types de ces programmes ? 

 
En général, comment évaluez-vous les politiques, lois et réglementations mises en place pour promouvoir 
et protéger les droits de lô homme liés au VIH et au Sida en 2007 et en 2005? Commentaires 
 
En général, comment évaluez-vous les efforts visant à renforcer les politiques, lois et réglementations en 
relation avec le VIH et le Sida en 2007 et en 2005? Commentaires 


